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Du mercredi 14 au mardi 27 août 2024 
 

RIDE ET SENSATION 
HAUTE SAVOIE 

Inscriptions 
à partir du 
4 avril 2024 

 Situation 

Situé en Savoie, dans la vallée de la Maurienne, au pied du col de la Croix de Fer, Saint-Sorlin d’Arves est un vrai 
village de montagne qui se distingue de par son caractère authentique. Les panoramas exceptionnels constitués 
notamment par les Aiguilles d’Arves ou le glacier de l’Etendard raviront les adeptes de loisirs de montagne et 
sensations fortes. 
 

 Cadre de vie 

En plein cœur du village authentique de Saint Sorlin d’Arves et à quelques mètres des lieux d’activités, le centre, 
exploité à l’année par UCPA TOOTAZIMUT, dispose de plus de 120 couchages répartis sur 3 étages, de 3 salles 
d’activités et d’une grande salle de restauration lumineuse. Les jeunes seront hébergés dans des chambres 
spacieuses et confortables de 4 et 6 lits avec sanitaires complets dans chacune d’elles.  

 Activités 

Mountain Board : deux séances encadrées par un moniteur diplômé d’Etat, pour découvrir, en toute sécurité, les 
joies de la glisse sur piste à l’aide de planches tout terrains montés sur 4 roues 
 

Escalade : deux séances (une pour les séjours de 9 jours) de découverte et d’initiation encadrée par des moniteurs 
diplômés d’Etat sur le site d’escalade de saint Sorlin 
 

Parcours aventure : dans un coin de forêt paisible au bord de l’Arvan, les jeunes pourront évoluer d’arbre en arbre 
en toute sécurité et tester les ateliers tels que les tyroliennes, ponts de singe, passerelles, filets sans oublier la 
balançoire à tournis… 
 

Aqua Sensations : une sortie en demi-journée sur une base aquatique, où les jeunes découvriront un condensé 
d’ateliers aquatiques, au raz de l’eau avec baignades, sensations fortes, équilibre et défis. 
 

Laser Game en Forêt : une séance pendant laquelle les jeunes pourront en découdre sur un parcours forestier, et 
savoir qui a la gâchette la plus rapide ! 
 

Randonnée pédestre avec des ânes : une promenade en demi-journée pendant laquelle les ânes accompagneront 
les enfants dans la découverte du massif environnant et leur feront passer un moment inoubliable. 
 

Baignades au plan d’eau des Choseaux 
 

Activités manuelles et d’expressions, grands jeux. 
 

Veillées à thème chaque soir, selon le planning de l’équipe pédagogique et les souhaits des jeunes. 
 

 

Sensations fortes garanties ! 

Multiples panoramas et ambiances 
dépaysantes. 
Majorité des activités accessibles à 
pied. 

Le petit + du séjour 



 

 Le transport en car grand tourisme au départ de Reims.  

Tarifs 2024 

Tarifs quotidiens (de la date du départ à la date du retour) en fonction des revenus et du lieu du séjour, éligibles 
aux aides de la C.A.F. Règlement en espèce, chèque, carte bancaire ou ANCV. Disponibles lors de l’inscription. 
 

Extraits des conditions générales d’inscriptions 

• Le nombre de places par séjour étant limité la Ville de Reims se réserve le droit de valider en priorité les 
inscriptions des enfants rémois et parmi ceux-ci, ceux n’ayant pas bénéficié récemment d’un de ses séjours. 

• Les programmes d’activités ou sorties indiqués sont susceptibles d’être modifiés en cas d’impondérables 
ou si toutes les conditions ne sont pas réunies pour la sécurité ou le bien-être des enfants. Ces ajustements 
ne pourront faire l’objet d’aucune réclamation. 

• Seules les personnes référencées dans la fiche sanitaire ou par écrit, ont la possibilité de reprendre l’enfant. 
Aucun mineur ne sera autorisé à repartir seul (ou avec un mineur) au moment du retour à Reims. 

• La Ville de Reims peut être amenée à fermer ou supprimer un séjour pour des raisons indépendantes de 
sa volonté (nombre d’inscrits insuffisant, raisons de sécurité, contraintes sanitaires…). 

• Toute annulation de départ émanant de la famille devra être effectuée par écrit 10 jour au moins avant le 
départ, au-delà de ce délai aucun remboursement ne sera effectué (sauf motif médical dûment justifié). 

Conditions générales de séjours complètes sur le site www.reims.fr/enfance-jeunesse-education/les-vacances ou 
sur demande au Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple. 

 

Documents : à fournir OBLIGATOIREMENT (lors de l’inscription)  

• Notification des droits aux prestations familiales (CAF ou MSA) de moins de 3 mois avec la composition de 
la famille et le quotient familial 

• Pour les non-allocataires : la photocopie de l’avis d’imposition N sur les revenus N-1 

• Dossier d’inscription complet et signé (renseignements d’ordre sanitaire) 

• Photocopie des vaccinations à jour  

• Photocopie de l’attestation de la Sécurité Sociale ou de l’attestation de CMU 

• Un acompte de de 5 € pour les séjours à Villers-Allerand et 30 € pour les autres séjours par enfant. 
En fonction de la situation :  

• Originaux des bons de vacances CAF ou MSA 

• Justificatif de la participation éventuelle de l’employeur 

• Si prise en charge par le DRED, ou autres organismes, fournir l’attestation. 
 

  Il n’est pas possible de faire des photocopies au Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple et tout dossier 
incomplet sera refusé. 

 

03 26 77 78 79 
infosloisirs@reims.fr 

www.reims.fr/enfance-jeunesse-education/les-vacances 

Inscriptions : au Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple 

Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h30  
Le vendredi de 8h30 à 18h45 
Tram A et B, Bus 11, Citybus : arrêt Boulingrin 
Dossier d’inscription sur le site www.reims.fr/enfance-jeunesse-education/les-vacances ou sur demande au 
Guichet Unique Famille - 21 rue du Temple. 

Transport 

Documents spécifiques à ce séjour 

• Charte du bien vivre ensemble 

• Pass nautique ou attestation de natation conforme à ce Pass (à réaliser en piscine) – disponible sur le site 
www.reims.fr/enfance-jeunesse-education/les-vacances ou sur demande au Guichet Unique Famille - 21 
rue du Temple. 


